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(54)  Procédé  de  fabrication  d'emballage  tubulaire  et  emballage  obtenu  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé. 
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(57)  Après  fabrication  par  des  moyens  connus 
d'un  corps  tubulaire  (30)  on  procède  à  l'embou- 
tissage  successif  de  deux  pièces  pour  former 
deux  cuvettes  (50,  70).  Avec  l'outil  d'emboutis- 
sage  on  procède  à  l'introduction  simultanée  de 
deux  cuvettes  (50,  70)  dans  le  corps  (30)  et  on 
procède  à  l'assemblage  de  leurs  parties  laté- 
rales  (51,  71)  sur  la  face  interne  du  corps  (30). 
On  procède  au  prédécoupage  (32)  et  rainurage 
(33)  du  couvercle.  Par  la  suite  on  replit  l'extré- 
mité  du  corps  (30)  pour  former  un  ourlet  (35) 
terminant  ainsi  le  couvercle.  Après  remplissage 
du  corps  on  met  en  place  comme  précédem- 
ment  un  fond  comprenant  deux  cuvettes  (50', 
70')  et  un  ourlet  (35').  Le  corps  (30)  et  les 
cuvettes  extérieures  (50,  50')  sont  faites  du 
même  matériau  rigide. 

Ce  type  d'emballage  est  destiné  aussi  bien  au 
conditionnement  de  produits  chimiques,  ali- 
mentaires  que  d'autres  produits  industriels. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
fabrication  d'un  emballage  tubulaire  présentant  un 
corps  tubulaire  fait  d'un  matériau  rigide,  un  fond  et  un 
couvercle  assemblés  au  corps  de  manière  étanche  et 
faits  d'un  matériau  identique  ou  similaire  audit  maté- 
riau  rigide,  un  diaphragme  fait  d'un  matériau  identique 
ou  similaire  étant  fixé  entre  le  produit  et  le  couvercle. 

L'invention  concerne  également  un  emballage 
obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé. 

Actuellement  les  produits  de  grande  consomma- 
tion  concernant  notamment  le  domaine  alimentaire  et 
chimique  sont  conditionnés  dans  des  emballages 
constitués  d'une  pluralité  de  matériaux  et  de  compo- 
sants. 

L'emballage  tubulaire  composite  le  plus  fréquem- 
ment  utilisé  comprend  un  corps  formé  d'un  matériau 
rigide  constitué  d'une  ou  plusieurs  couches  de  car- 
ton,  d'une  étiquette  extérieure  et  d'un  complexe  inté- 
rieur  destiné  à  assurer  parsa  composition,  d'une  part, 
l'étanchéité  de  l'emballage  et,  d'autre  part,  la  compa- 
tiblité  de  ce  complexe  avec  le  produit  conditionné. 
Très  souvent  ce  complexe  comprend  une  couche  de 
papier,  une  couche  d'aluminium  et  un  revêtement  de 
protection  permettant  un  contact  neutre  entre  l'alumi- 
nium  et  le  produit.  Ces  emballages  possèdent  sou- 
vent  un  fond  métallique  qui  est  serti  sur  le  corps  après 
le  remplissage.  Le  couvercle  est  constitué  souvent 
d'une  membrane  d'aluminium  assurant  l'inviolabilité 
de  la  boîte  et  d'un  couvercle  en  plastique  rentrant  ou 
coiffant  permettant,  d'une  part,  d'assurer  la  protec- 
tion  de  la  membrane  avant  l'utilisation  et,  d'autre  part, 
le  rebouchage  de  l'emballage  après  l'extraction  de  la 
membrane. 

Ce  type  d'emballage  utilisant  plusieurs  maté- 
riaux  pour  la  fabrication  du  corps  principal,  du  fond,  du 
couvercle  et  de  la  membrane  de  protection  est  d'un 
coût  relativement  élevé  et  posent  des  problèmes  au 
niveau  écologique,  notamment  pour  l'élimination  des 
déchets.  En  effet,  pour  fabriquer  ces  emballages  on 
utilise  un  dispositif  de  formage  du  corps,  on  rapporte 
en  général  une  membrane  en  aluminium  pourvue  ou 
non  d'un  système  d'ouverture  facile,  on  place  sur  cet- 
te  membrane  un  couvercle  plastique  moulé,  d'un 
poids  respectable  pour  obtenir  une  rigidité  suffisante. 
La  fermeture  après  remplissage  est  du  type  à  sertis- 
sage  d'un  fond  métallique  (acier,  fer  blanc  ou  alumi- 
nium)  qui  est  produit  également  sur  des  machines 
lourdes  et  complexes.  Ainsi,  on  obtient  un  emballage 
solide  mais  coûteux  et  rendant  quasi  impossible  son 
recyclage  à  cause  des  différents  matériaux  le  compo- 
sant. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  les  in- 
convénients  susmentionnés  en  proposant  un  procé- 
dé  de  fabrication  d'un  emballage  économique  et  éco- 
logique  facile  à  recycler  et  capable  de  conditionner  un 
très  grand  nombre  de  produits  alimentaires,  chimi- 
ques,  industriels  etc. 

Le  procédé  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 

qu'après  formage  du  corps  tubulaire  on  procède  se- 
lon  les  étapes  suivantes  : 

a)  on  forme  par  emboutissage  d'une  pièce  décou- 
pée  dans  une  bobine  d'un  matériau  rigide  une 

5  première  cuvette,  qui  est  la  cuvette  du  couvercle, 
au  moyen  d'un  outil  de  formage  mâle  et  d'une 
matrice  extérieure, 
b)  que  l'on  forme  une  pièce  découpée  dans  une 
bobine  par  emboutissage  au  moyen  de  l'outil 

10  d'emboutissage  de  la  cuvette  du  couvercle  et  une 
seconde  matrice  extérieure  située  sur  le  chemin 
dudit  outil  d'emboutissage  entre  la  matrice  exté- 
rieure  utilisée  pour  l'emboutissage  de  la  cuvette 
du  couvercle  et  le  corps  tubulaire  formant  ainsi 

15  une  deuxième  cuvette  qui  est  en  contact  avec  la 
face  inférieure  de  la  cuvette  du  couvercle  et  au 
moins  sur  une  partie  de  la  hauteur  de  la  surface 
latérale  de  ladite  cuvette  du  couvercle, 
c)  on  introduit  simultanément  l'ensemble  des 

20  deux  cuvettes  au  moyen  du  même  outil  mâle  à 
travers  l'une  des  extrémités  du  corps  tubulaire 
maintenu  par  l'extérieur  à  proximité  de  ladite  ex- 
trémité  par  des  mâchoires, 
d)  on  assemble  de  manière  étanche  au  moins  le 

25  tiers  supérieur  des  parois  latérales  des  deux  cu- 
vettes  avec  la  paroi  latérale  interne  du  corps, 
e)  on  prédécoupe  la  surface  latérale  du  corps  tu- 
bulaire  selon  une  ligne  périphérique  située  entre 
une  première  zone  d'assemblage  de  la  première 

30  cuvette  avec  la  paroi  interne  du  corps  tubulaire  et 
une  zone  d'assemblage  de  la  deuxième  cuvette 
formant  ledit  diaphragme  avec  la  paroi  interne  du 
corps  tubulaire  assurant  ainsi  l'ouverture  du  cou- 
vercle  sans  l'arrachage  du  diaphragme,  le  prédé- 

35  coupage  étant  réalisé  soit  sur  une  partie  de  la  li- 
gne  périphérique,  s'il  s'agit  d'un  emballage  avec 
couvercle  à  charnière,  soit  sur  la  totalité  s'il  s'agit 
d'un  emballage  avec  couvercle  détachable, 
f)  on  procède  au  pliage  (ourlage)  de  l'extrémité 

40  du  corps  tubulaire  au  moyen  d'un  tampon  de  plia- 
ge,  terminant  ainsi  la  fabrication  du  couvercle, 
g)  on  remplit  après  retournement  le  corps  avec  le 
produit  à  conditionner, 
h)  on  ferme  la  deuxième  extrémité  du  corps  tubu- 

45  laire. 
Les  avantages  du  procédé  selon  l'invention  sont 

les  suivants  : 
coût  de  fabrication  moins  élevé  étant  donné  qu'aussi 
bien  le  corps  tubulaire  que  le  couvercle  et  le  fond  sont 

50  faits  par  des  matériaux  similaires,  voire  le  même,  qui 
sera  de  préférence  du  carton,  que  la  fabrication  de 
l'emballage  se  fait  de  manière  continue  et  par  des  ou- 
tillages  simples  donc  gain  de  temps  et  économie  des 
moyens  utilisés; 

55  l'emballage  est  facile  à  recycler  et  donc  écologique 
puisque  ses  parties  principales  sont  fabriquées  d'un 
même  matériau  ou  similaire  et  peut  facilement  être 
recyclé  sans  devoir  procéder  à  la  séparation  des  élé- 
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ments  faits  de  matériaux  différents; 
l'emballage  comprend,  en  plus  du  matériau  rigide,  un 
diaphragme  fait  d'un  matériau  identique  ou  similaire 
qui  sert,  selon  une  variante  d'exécution,  de  membra- 
ne  de  protection  fixée  entre  le  couvercle  et  le  produit 
et  selon  une  autre  variante  le  diaphragme  est  perforé 
pour  permettre  le  poudrage  avec  le  produit  contenu 
après  avoir  ouvert  l'emballage. 

L'avantage  de  cette  d'exécution  est  le  fait  que  le 
diaphragme,  quelque  soit  sa  fonction,  est  situé  juste 
à  la  suite  du  couvercle  et  il  est  réalisé,  en  ce  qui 
concerne  son  formage,  pratiquement  simultanément 
avec  la  cuvette  du  couvercle  et  que  sa  fixation  se  fait 
également  en  même  temps  que  celle  de  la  cuvette  du 
couvercle  ce  qui  élimine  une  opération  supplémentai- 
re,  puisque  actuellement  un  tel  diaphragme  est 
d'abord  fixé  et  par  la  suite  on  met  en  place  le  couver- 
cle  plastique. 

Selon  une  autre  variante  du  procédé  selon  l'in- 
vention  l'assemblage  du  couvercle  et  du  fond  et  des 
éventuelles  membranes  de  protection  sur  la  surface 
interne  du  corps  tubulaire  se  fait  par  collage  en  dépo- 
sant  avant  l'introduction  de  ces  éléments  un  cordon 
d'adhésif  et  en  procédant  par  la  suite  à  l'introduction 
de  ces  éléments  et  le  serrage  de  la  périphérie  de 
corps  sur  un  tampon  et  éventuellement  au  chauffage 
en  fonction  de  la  colle  choisie 

Cette  manière  de  procéder  permet,  d'une  part, 
d'assurer  l'étanchéité  de  l'emballage  et,  d'autre  part, 
d'être  économique  au  niveau  de  la  fabrication  puis- 
qu'il  s'agit  d'opérations  qui  peuvent  se  faire  très  rapi- 
dement  et  simplement. 

Selon  une  autre  variante  d'exécution  de  l'inven- 
tion,  la  face  interne  du  tube  du  corps  tubulaire  munie 
ou  pas  d'un  complexe  interne,  est  revêtue  d'un  film 
plastique  de  scellage  ce  qui  permet  d'obtenir  un  as- 
semblage  par  soudure  du  couvercle  et  du  fond  et  ainsi 
que  des  éventuelles  membranes  de  protection  en 
réactivant  ledit  film  soit  par  chauffage  par  conduction, 
ou  par  haute  fréquence,  soit  par  ultrasons  ou  tout  au- 
tre  moyen  et  en  appliquant  également  une  compres- 
sion. 

Selon  d'autres  variantes  d'exécution  le  diaphrag- 
me  de  protection  situé  près  du  couvercle  comprend 
également  un  film  plastique  de  scellage  seulement 
sur  sa  face  côté  produit  afin  d'éviter  qu'il  adhère  sur 
le  couvercle  tandis  que  l'éventuelle  membrane  se 
trouvant  du  côté  du  fond  de  l'emballage  comprend  un 
film  de  scellage  sur  ses  deux  faces. 

Selon  une  variante  d'exécution  préférée,  la 
compression  et  la  réactivation  du  film  plastique  de 
scellage  est  réalisée  en  ce  qui  concerne  l'assembla- 
ge  du  couvercle  et  du  diaphragme  selon  deux  zones 
espacées  dans  le  sens  axial  afin  d'éviter  l'adhésion 
de  la  membrane  de  protection  sur  la  cuvette  du  cou- 
vercle.  D'ailleurs,  le  prédécoupage  qui  suit  l'assem- 
blage  se  fait  entre  ces  deux  zones  d'assemblage. 

L'invention  concerne  également  un  emballage 

obtenu  au  moyen  du  procédé  selon  l'invention. 
Dans  certains  cas  le  complexe  interne  peut  être 

constitué  seulement  d'une  feuille  de  papier  ou  simi- 
laire  compatible  avec  le  produit  à  conditionner  soit 

5  contenir  une  feuille  de  papier  et  une  mince  feuille 
d'aluminium.  Même  dans  ce  dernier  cas,  le  recyclage 
est  rendu  plus  facile  qu'auparavant  puisque  la  quan- 
tité  d'aluminium  est  faible  par  rapport  au  reste  de 
l'emballage  et  la  feuille  de  papier  et  le  carton  peuvent 

10  être  recyclés  ensemble.  Néanmoins,  l'utilisation  de 
l'aluminium  sera  réservé  aux  produits  pour  lesquels 
elle  s'avère  absolument  indispensable.  Il  est  égale- 
ment  à  relever  que  le  film  de  scellage  peut  facilement 
être  recyclé  avec  le  reste  de  l'emballage  fait  en  papier 

15  et  en  carton. 
Il  est  évident  que  si  le  corps  tubulaire  de  l'embal- 

lage,  dont  la  section  peut  être  aussi  bien  tubulaire 
que  polygonale,  peut  être  muni  d'une  étiquette  exter- 
ne  ou  d'une  couche  imprimée,  la  même  étiquette  ou 

20  couche  peut  également  se  trouver  sur  la  face  exté- 
rieure  du  couvercle  voire  même  du  fond. 

L'invention  sera  décrite  plus  en  détail  à  l'aide  du 
dessin  annexé. 

La  figure  1  montre  un  emballage  avec  couvercle 
25  à  charnière  de  section  rectangulaire,  ouvert. 

La  figure  1  A  montre  partiellement  un  emballage 
avec  couvercle  à  charnière  de  section  circulaire,  ou- 
vert. 

La  figure  2  montre  un  emballage  de  section  cir- 
30  culaire  à  couvercle  détachable. 

La  figure  2A  montre  le  couvercle  de  l'emballage 
précédent. 

Les  figures  3,  4,  5  et  6  montrent  de  manière  sché- 
matique  et  en  coupe  l'emboutissage  successif  de  la 

35  cuvette  du  couvercle,  du  diaphragme  et  leur  mise  en 
place  simultanée  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire. 

La  figure  7  est  une  vue  schématique  en  coupe 
montrant  l'assemblage  de  la  cuvette  du  couvercle  et 
du  diaphragme. 

40  La  figure  8  montre  de  manière  schématique  et  en 
coupe  le  prédécoupage  de  la  surface  latérale  du 
corps  tubulaire. 

La  figure  9  montre  en  coupe  et  de  manière  sché- 
matique  le  rainurage  de  la  surface  latérale  du  corps 

45  tubulaire  pour  créer  un  couvercle  à  charnière. 
La  figure  10  est  une  vue  schématique  en  coupe 

montrant  le  pliage  vers  l'intérieur  (ourlage)  de  l'extré- 
mité  du  corps  tubulaire  terminant  ainsi  la  formation  du 
couvercle. 

50  La  figure  11  est  une  vue  en  coupe  et  agrandie 
d'un  emballage  à  charnière  sans  produit  conditionné. 

Nous  allons  décrire  maintenant  le  prodécé  de  fa- 
brication  d'un  emballage  tubulaire  selon  l'invention 
comprenant  un  diaphragme  à  l'aide  du  dessin  an- 

55  nexé. 
Ala  figure  1  nous  avons  représenté  un  emballage 

tubulaire  1  présentant  un  corps  tubulaire  10  de  sec- 
tion  rectangulaire  fait  d'un  matériau  rigide  11  fermé 
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par  une  membrane  de  protection  12  munie  d'une  lan- 
guette  d'ouverture  1  3  intégrée  ou  soudée  sur  la  mem- 
brane  12  et  d'un  couvercle  à  charnière  comprenant 
une  cuvette  14  faite  d'un  matériau  rigide  au  moins  si- 
milaire  à  celui  du  corps  tubulaire  10  et  d'un  entourage  5 
1  5  venant  du  corps  tubulaire  1  0  par  prédécoupage  et 
ourlage  comme  on  le  verra  par  la  suite.  Le  fond  de 
l'emballage,  qui  n'est  pas  visible  sur  la  figure  1,  pré- 
sente  également  une  cuvette  similaire  à  la  cuvette  14 
assemblée  sur  la  face  interne  du  corps  1  0  l'extrémité  10 
inférieure  du  corps  10  étant  également  repliée 
(ourlée). 

La  figure  1A  représente  une  vue  partielle  d'un 
emballage  comprenant  les  mêmes  éléments  que 
l'emballage  de  la  figure  1  ,  la  seule  différence  étant  le  15 
fait  qu'il  est  de  section  circulaire.  Les  mêmes  référen- 
ces  numériques  avec  un  accent  (')  désignent  les  mê- 
mes  éléments. 

A  la  figure  2  nous  avons  représenté  un  emballage 
2  de  section  circulaire  comprenant  un  corps  tubulaire  20 
20  fait  également  d'un  matériau  rigide  tel  que  du  car- 
ton,  fermé  par  un  couvercle  21  comprenant  une  cu- 
vette  22  formée  par  emboutissage  d'un  matériau  au 
moins  similaire  à  celui  du  corps  tubulaire  20,  un  en- 
tourage  23  obtenu  par  pliage  (ourlage)  de  la  partie  su-  25 
périeure  du  corps  tubulaire  20  et  prédécoupage  25. 
Sur  la  figure  2  on  distingue  les  points  de  discontinuité 
24  dans  le  prédécoupage  25  de  la  surface  latérale  du 
corps  principal  20  qui  assurent  l'inviolabilité  apparen- 
te  de  l'emballage.  En  rompant  ces  points  de  discon-  30 
tinuité,  on  peut  obtenir  l'écartement  du  couvercle  21 
de  l'emballage  qui  est  de  préférence  muni  d'une 
membrane  de  protection  similaire  à  celle  de  la  figure 
1  .  Le  fond  de  l'emballage  non  représenté  sur  la  figure 
2  est  obtenu  de  manière  similaire  à  celui  de  la  figure  35 
1. 

Ces  deux  formes  d'emballage  ne  sont  pas  limita- 
tives,  néanmoins  ce  sont  les  formes  que  l'on  trouve 
le  plus  souvent  dans  le  commerce. 

A  la  figure  3  nous  avons  représenté  un  corps  tu-  40 
bulaire  3  fait  d'un  matériau  rigide  30  et  revêtu  sur  sa 
surface  intérieure  d'un  complexe  31  consituté  d'au 
moins  un  film  plastique  de  scellage.  Le  corps  tubulai- 
re  30  est  fabriqué  en  utilisant  des  procédés  et  des 
moyens  connus  ne  faisant  pas  l'objet  de  la  présente  45 
invention.  Il  est  tenu  autour  et  à  proximité  d'une  de 
ses  extrémités  par  deux  mâchoires  4  assurant  la  te- 
nue  et  le  centrage  du  corps  3  tandis  qu'une  pièce  5 
découpée  dans  une  bobine  d'un  matériau  au  moins 
similaire  au  matériau  rigide  30  est  disposée  sur  une  50 
matrice  6.  Une  autre  pièce  7  faite  d'un  matériau  plus 
fin  tel  que  du  papier  découpée  également  dans  une 
bobine  est  munie  d'une  languette  d'arrachage  72  col- 
lée  ou  soudée  ou  venant  d'une  pièce  avec  l'élément 
7,  est  disposée  au-dessus  d'une  deuxième  matrice  8.  55 
Au  moyen  d'un  organe  mâle  d'emboutissage  9  muni 
éventuellement  d'un  moyen  de  chauffage  on  procède 
à  l'emboutissage  successif  de  la  pièce  5  pour  former 

une  cuvette  50  (figure  4)  et  de  la  pièce  7  en  traversant 
la  matrice  8  pour  former  une  deuxième  cuvette  70  (fi- 
gure  5)  et  on  vient  placer  ces  deux  cuvettes  50,  70 
superposées  à  l'intérieur  du  corps  3  face  aux  mâchoi- 
res  4  (figure  6). 

Il  est  important  de  relever  à  ce  stade  que  les  di- 
mensions  des  pièces  5  et  7  sont  choisies  de  sorte  que 
la  surface  latérale  51  de  la  cuvette  50  formée  par  la 
pièce  5  est  plus  haute  que  la  surface  latérale  71  de 
la  cuvette  70  formée  par  la  pièce  7.  Cette  caractéris- 
tique  facilite  comme  on  le  verra  par  la  suite  la  sépa- 
ration  entre  le  couvercle  et  la  membrane  de  protec- 
tion. 

Par  la  suite  on  procède  à  l'assemblage  des  deux 
cuvettes  50,  70  sur  la  surface  latérale  interne  du 
corps  3  (figure  7)  au  moyen  d'un  tampon  91  contre  le- 
quel  les  mâchoires  4  serrent  l'ensemble  corps  tubu- 
laire  3  et  cuvettes  50,  70  et  en  réactivant  le  film  plas- 
tique  de  scellage  soit  par  chauffage  par  convection 
soit  par  chauffage  à  haute  fréquence  soit  par  ultra- 
sons  ou  tout  autre  moyen  connu.  Pendant  cette  pé- 
riode  de  réactivation,  le  film  plastique  31  fond  ce  qui 
permet  la  soudure  de  la  surface  latérale  de  la  cuvette 
50  sur  la  surface  latérale  interne  du  corps  3  ainsi  que 
la  soudure  de  la  surface  latérale  71  de  la  cuvette  70 
sur  la  surface  interne  du  corps  3.  Il  est  important  de 
souligner  que  la  matrice  4  est  munie  d'une  gorge  41 
et  le  tampon  91  d'une  gorge  92  ayant  pour  but  d'éviter 
que  la  pression  soit  exercée  le  long  de  ces  gorges  sur 
les  surfaces  en  contact  et  empêcher  également  que 
le  film  31  fond  à  cet  endroit  afin  d'éviter  l'éventuel  as- 
semblage  de  la  cuvette  70  sur  la  cuvette  50.  Il  est  à 
noter  que  l'assemblage  de  la  cuvette  50  sur  la  paroi 
interne  du  corps  se  fait  de  préférence  le  long  du  tiers 
supérieur  de  sa  surface  latérale  pour  éviter  notam- 
ment  la  soudure  des  deux  cuvettes  50  et  70  entre-el- 
les  et  rendre  plus  facile  le  prédécoupage. 

Selon  une  variante  préférée,  la  pièce  7  est  munie 
sur  sa  surface  intérieure  à  l'emballage  également 
d'un  film  plastique  de  scellage  ce  qui  permet  lors  de 
la  réactivation  d'obtenir  un  assemblage  et  une  étan- 
chéité  de  meilleure  qualité  entre  la  pièce  70  et  la  sur- 
face  interne  du  corps  tubulaire  3. 

Après  l'opération  d'assemblage  des  deux  cuvet- 
tes  70  et  50  sur  la  face  interne  du  corps  3  on  doit  pro- 
céder  au  prédécoupage  de  la  surface  latérale  du 
corps  3  selon  une  ligne  périphérique  32  (figure  8)  si- 
tuée  à  l'emplacement  des  deux  gorges  41  et  92  citées 
précédemment.  Pour  cela  on  utilise,  d'une  part,  un 
tampon  interne  93  ayant  la  forme  et  les  dimensions 
de  la  cuvette  50  et,  d'autre  part,  un  couteau  94.  Néan- 
moins,  le  prédécoupage  n'est  pas  réalisé  sur  la  tota- 
lité  de  cette  ligne  lorsqu'il  s'agit  d'un  couvercle  à  char- 
nière,  l'ensemble  95  assurant  la  tenue  de  l'ensemble. 

Il  est  évident  que  ce  prédécoupage  est  fait  éga- 
lement  avec  certaines  discontinuités  assurant  l'invio- 
labilité  de  la  boîte  et  pour  empêcher  l'ouverture  intem- 
pestive  du  couvercle.  En  fonction  du  matériau  rigide 
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utilisé,  on  peut  éviter  ce  rainurage,  la  charnière  se  for- 
me  lors  de  l'ouverture  de  la  boîte,  comme  par  exem- 
ple  pour  l'emballage  de  la  figure  1  A. 

Par  la  suite  (figure  9)  on  procède  au  moyen  d'un 
organe  94'  similaire  à  l'organe  94  à  la  création  d'une  5 
rainure  33  sur  le  corps  tubulaire  3  destiné  à  faire  of- 
fice  de  charnière  pour  le  couvercle.  En  fonction  du 
matériau  rigide  utilisé  on  peut  éviter  le  rainurage,  la 
charnière  se  forme  lors  de  la  première  ouverture  de 
la  boîte  et  un  rainurage  n'est  pas  nécessaire.  10 

A  l'étape  suivante,  on  procède  au  moyen  d'un  or- 
gane  96  au  repliage  de  l'extrémité  supérieure  du 
corps  tubulaire  3,  cette  opération  étant  appelée 
communément  ourlage.  L'organe  96  est  également 
de  préférence  chauffé  pourassurerune  bonne  qualité  15 
del'ourlage.  Le  corps  3  est  maintenu  en  place  par  des 
mâchoires  97.  A  la  suite  de  cette  opération  le  couver- 
cle  de  l'emballage  est  formé  par  la  cuvette  50  fixée 
par  soudure  contre  la  face  interne  du  tube  3  par  la 
partie  repliée,  tandis  que  la  cuvette  70  fixée  de  ma-  20 
nière  indépendante  sur  la  face  intérieure  du  corps  tu- 
bulaire  3  forme  la  membrane  de  protection.  En  cas- 
sant  les  points  de  discontinuité,  on  peut  ouvrir  le  cou- 
vercle  et  obtenir  une  situation  comme  celle  de  la  fi- 
gure  1  ,  ou  s'il  s'agit  d'un  couvercle  sans  charnière  ob-  25 
tenir  la  situation  de  la  figure  2. 

Après  avoir  terminé  l'une  des  extrémités  de  l'em- 
ballage,  on  procède  sur  place  ou  à  un  autre  endroit  au 
remplissage  avec  le  produit  à  conditionner  de  la  boîte 
à  travers  l'autre  extrémité,  donc  en  retournant  la  boî-  30 
te.  Par  la  suite  on  procède  à  la  mise  en  place  du  fond 
de  l'emballage  en  répétant  les  opérations  des  figures 
3,  4,  5  et  6  sauf  que  le  fond  peut  être  fixé  directement 
sans  cuvette  correspondant  à  la  cuvette  70  lorsque  le 
matériau  du  fond  est  compatible  avec  le  produit  à  35 
conditionner.  Dans  le  cas  où  une  cuvette  de  protec- 
tion  est  nécessaire  pour  assurer  l'étanchéité  et  la 
compatibilité  avec  le  produit  à  conditionner  la  pièce 
qui  formera  la  cuvette  est  munie  d'un  film  de  scellage 
sur  ses  deux  faces  afin  de  permettre  d'assurer  son  40 
adhésion  aussi  bien  contre  la  face  latérale  de  la  cu- 
vette  du  fond  et  de  la  face  interne  du  corps  3  (voir  fi- 
gure  11).  Dans  ce  cas  les  deux  cuvettes  celle  en  ma- 
tériau  rigide  et  celle  munie  avec  le  film  de  scellage  ont 
exactement  les  mêmes  dimensions.  45 

L'emballage  peut  avoir  un  fond  qui  est  assemblé 
au  corps  par  d'autres  moyens. 

Dans  le  cas  de  l'assemblage  de  différentes  cu- 
vettes  sur  la  face  interne  du  corps  tubulaire  3  par  col- 
lage,  on  procède  avant  l'introduction  de  cuvettes  50 
dans  le  corps  à  la  mise  en  place  d'un  cordon  adhésif 
qui  est  laminé  lors  de  l'introduction  de  cuvettes  et  as- 
sure  l'adhésion  des  cuvettes  respectives  par  pres- 
sion  et  éventuellement  chauffage.  Dans  ce  cas  il  est 
entendu  que  la  membrane  de  protection  peut  adhérer  55 
par  le  bord  supérieur  de  sa  surface  latérale  71  sur  la 
cuvette  50  formant  le  couvercle  et  dans  ce  cas  le  pré- 
découpage  doit  être  fait  avec  plus  de  précision  afin 

d'obtenir  la  séparation  de  la  partie  collée  contre  la 
surface  51  la  cuvette  50  pour  éviter  lors  de  l'ouvertu- 
re  de  l'emballage  que  la  membrane  de  protection  soit 
déchirée. 

A  la  figure  11  nous  avons  présenté  un  emballage 
en  coupe  montrant  en  détail  les  différents  éléments 
de  l'emballage  construit  selon  le  procédé  de  la  pré- 
sente  invention.  Ainsi,  nous  retrouvons  le  corps  tubu- 
laire  3  présentant  un  corps  rigide  30,  un  complexe  in- 
térieur  31  avec  un  film  de  scellage,  la  membrane  de 
protection  de  la  cuvette  70  avec  la  languette  d'arra- 
chage  72,  soudée  par  sa  surface  latérale  71  sur  la 
face  interne  du  corps  tubulaire  3  tandis  que  la  surface 
latérale  51  de  la  cuvette  50  en  matériau  rigide  est  sou- 
dée  le  long  de  la  partie  dépassant  la  surface  latérale 
de  la  cuvette  70  également  sur  la  surface  intérieure 
du  corps  3.  La  partie  supérieure  du  corps  3  est  repliée 
vers  l'intérieur  formant  un  ourlage  35  constituant 
après  le  prédécoupage  selon  la  ligne  32,  le  couvercle 
de  l'emballage.  On  distingue  sur  cette  figure  le  rainu- 
rage  33  destiné  à  former  la  charnière  d'ouverture 
s'agissant  ici  d'un  emballage  à  charnière. 

La  partie  inférieure  de  la  boîte  comprend  une  cu- 
vette  50',  en  matériau  rigide  au  moins  similaire  à  celui 
de  la  cuvette  50  et  une  cuvette  70'  formant  membra- 
ne  de  protection  similaire  à  la  cuvette  70  à  l'exception 
que  cette  cuvette  70'  a  les  mêmes  dimensions  que  la 
cuvette  50'  et  sont  formées  simultanément  avant  in- 
troduction  dans  le  corps. 

Il  est  à  noter  que  lorsque  la  languette  13,  ou  72 
est  intégrée  à  la  pièce  7,  sa  face  repliée  vers  le  cou- 
vercle  est  revêtie  d'un  papier  pour  éviter  que  la  lan- 
guette  adhère  lors  de  l'opération  de  soudure  au  cou- 
vercle  et  qu'elle  est  munie  d'un  film  de  scellage  sur 
une  seule  face.  Un  ourlage  35'  assure  également  la 
finition  de  l'emballage.  Pour  éviter  la  pose  d'un  papier 
de  revêtement,  la  languette  peut  être  plus  longue  et 
sera  repliée  sur  elle-même  pour  empêcher  l'adhésion 
de  la  face  enduite  du  film  au  couvercle. 

Si  le  diaphragme  est  un  opercule  perforé  pour 
permettre  le  poudrage  avec  le  produit  contenu  dans 
l'emballage,  le  procédé  de  fabrication  est  le  même, 
sauf  que  la  cuvette  du  diaphragme  est  perforée  et  est 
fait  d'un  matériau  plus  rigide. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'un  emballage  tubulaire 
présentant  un  corps  tubulaire  fait  d'un  matériau 
rigide,  un  fond  et  un  couvercle  assemblés  au 
corps  de  manière  étanche  et  faits  d'un  matériau 
identique  ou  similaire  audit  matériau  rigide,  un 
diaphragme  fait  d'un  matériau  identique  ou  simi- 
laire  étant  fixé  entre  le  produit  et  le  couvercle,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'après  formage  du  corps  on 
procède  selon  les  étapes  suivantes  : 

a)  on  forme  par  emboutissage  d'une  pièce  dé- 
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coupée  dans  une  bobine  d'un  matériau  rigide 
une  première  cuvette,  qui  est  la  cuvette  du 
couvercle,  au  moyen  d'un  outil  de  formage 
mâle  et  d'une  matrice  extérieure, 
b)  que  l'on  forme  une  pièce  découpée  dans  5 
une  bobine  par  emboutissage  au  moyen  de 
l'outil  d'emboutissage  de  la  cuvette  du  cou- 
vercle  et  une  seconde  matrice  extérieure  si- 
tuée  sur  le  chemin  dudit  outil  d'emboutissage 
entre  la  matrice  extérieure  utilisée  pour  l'em-  10 
boutissage  de  la  cuvette  du  couvercle  et  le 
corps  tubulaire  formant  ainsi  une  deuxième 
cuvette  qui  est  en  contact  avec  la  face  infé- 
rieure  de  la  cuvette  du  couvercle  et  au  moins 
sur  une  partie  de  la  hauteur  de  la  surface  la-  15 
térale  de  ladite  cuvette  du  couvercle, 
c)  on  introduit  simultanément  l'ensemble  des 
deux  cuvettes  au  moyen  du  même  outil  mâle 
à  travers  l'une  des  extrémités  du  corps  tubu- 
laire  maintenu  par  l'extérieur  à  proximité  de  la-  20 
dite  extrémité  par  des  mâchoires, 
d)  on  assemble  de  manière  étanche  au  moins 
le  tiers  supérieur  des  parois  latérales  des 
deux  cuvettes  avec  la  paroi  latérale  interne  du 
corps,  25 
e)  on  prédécoupe  la  surface  latérale  du  corps 
tubulaire  selon  une  ligne  périphérique  située 
entre  une  première  zone  d'assemblage  de  la 
première  cuvette  avec  la  paroi  interne  du 
corps  tubulaire  et  une  zone  d'assemblage  de  30 
la  deuxième  cuvette  formant  ledit  diaphragme 
avec  la  paroi  interne  du  corps  tubulaire  assu- 
rant  ainsi  l'ouverture  du  couvercle  sans  l'arra- 
chage  du  diaphragme,  le  prédécoupage  étant 
réalisé  soit  sur  une  partie  de  la  ligne  périphé-  35 
rique,  s'il  s'agit  d'un  emballage  avec  couver- 
cle  à  charnière,  soit  sur  la  totalité  s'il  s'agit 
d'un  emballage  avec  couvercle  détachable, 
f)  on  procède  au  pliage  (ourlage)  de  l'extrémi- 
té  du  corps  tubulaire  au  moyen  d'un  tampon  40 
de  pliage,  terminant  ainsi  la  fabrication  du 
couvercle, 
g)  on  remplit  après  retournement  le  corps 
avec  le  produit  à  conditionner, 
h)  on  ferme  la  deuxième  extrémité  du  corps  45 
tubulaire. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'on  procède,  pour  l'emballage  avec 
couvercle  à  charnière,  au  rainurage  de  la  partie  50 
non  prédécoupée  pour  faciliter  le  pivotement  du 
couvercle. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'on  assemble  les  éléments  55 
assurant  la  fermeture  du  corps  tubulaire  sur  la 
surface  interne  du  corps  par  adhésion  en  dispo- 
sant  avant  l'introduction  des  éléments  respectifs 

un  cordon  d'adhésif  sur  la  périphérie  interne  du 
corps  tubulaire  et  en  procédant  après  l'introduc- 
tion  desdits  éléments  au  serrage  extérieur  du 
corps  sur  un  tampon  intérieuretlecas  échéant  au 
chauffage. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  tubulaire  est  muni 
sur  sa  face  interne  d'un  film  plastique  de  scellage 
et  que  l'on  procède  à  l'assemblage  des  éléments 
assurant  la  fermeture  du  corps  tubulaire  par 
serrage  extérieur  du  corps  sur  un  tampon  inté- 
rieur  et  réactivation  dudit  film  de  scellage. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  diaphragme  est  également  muni  d'un 
film  de  scellage  sur  sa  surface  se  trouvant  à  l'in- 
térieur  de  l'emballage  et  que  l'éventuelle  mem- 
brane  située  au  fond  de  l'emballage  est  munie 
d'un  film  plastique  de  scellage  sur  ses  deux  sur- 
faces  permettant  ainsi  d'adhérer  aussi  bien 
contre  le  fond  que  contre  la  surface  latérale  inter- 
ne  du  corps  tubulaire. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  réactivation 
du  film  plastique  de  scellage  est  faite  par  appli- 
cation  de  haute  fréquence  ou  ultrasons. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  réactivation 
du  f  i  Im  plastique  de  scellage  est  faite  par  conduc- 
tion  de  chaleur  au  moyen  d'un  élément  chauffant 
à  travers  les  éléments  à  assembler. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  pression  et 
la  réactivation  du  film  plastique  de  scellage  sont 
faites  selon  deux  zones  périphériques  espacées 
dans  le  sens  axial  du  corps  tubulaire  concernant 
la  région  du  couvercle  afin  d'éviter  l'assemblage 
de  la  surface  supérieure  du  diaphragme  sur  la  cu- 
vette  du  couvercle. 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fond  est 
fermé  en  répétant  les  étapes  a,  c,  d,  g. 

10.  Emballage  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  matériau  rigide 
est  du  carton  et  que  le  diaphragme  est  une  mem- 
brane  d'étanchéité  et  d'inviolabilité. 

11.  Emballage  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé,  selon  l'une  quelconque  des  revendication 
1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  matériau  rigide 
est  du  carton  et  que  le  diaphragme  est  muni  de 
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perforations  pour  permettre  le  poudrage  avec  le 
produit  contenu. 

12.  Emballage  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  5 
1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  matériau  rigide 
est  du  carton  et  qu'un  complexe  interne  compre- 
nant  au  moins  une  feuille  de  papier  permet  d'as- 
surer  l'étanchéité  de  l'emballage  et  la  compatibi- 
lité  avec  le  produit  conditionné.  10 

13.  Emballage  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  complexe  interne  comprend  un 
film  plastique  de  scellage  disposé  sur  la  face  in- 
terne  dudit  complexe.  15 
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